
ux grands Hommes la Patrie 
reconnaissante. 

Le week-end du 18 et 19 septembre, 
non seulement la Patrie, mais encore les 
“Journées du Patrimoine” dont c’était le 
thème Européen ! 

Curieux, pourrait-on penser en sachant que, 
jusqu’à présent, lesdites journées nous ont surtout conduits à la 
rencontre des pierres. Visiter les grands hommes ? Pourquoi pas. 
D’autant que ne dit-on pas, à propos de certaines ou de certains, 
qu’ils sont de véritables... monuments. 

Sur la commune, ces personnages, ces lieux, ces sites, ces cultures... 
ont fait l’objet d’un concours photo. Les lauréats, photographes 
en herbe ou adolescents fondus de  pellicule,  ont été primés 
et leurs clichés ont été exposés au Campotel de la Fontaine 
Romaine sous l’œil attentif d’un public de connaisseurs.

Au chapitre des bonnes nouvelles, St Mathieu de Tréviers 
fera bientôt le grand plongeon ! En effet, en juillet dernier la 
Communauté de Communes du Grand Pic St Loup a voté, 
à une large majorité, le choix de l’implantation de la piscine 
intercommunale sur son territoire. Un équipement de qualité 
qui sera construit à proximité du complexe sportif des Champs 
Noirs, et sur lequel nous aurons l’occasion de revenir. 

Toujours sur le registre de l’eau, lors du dernier conseil municipal 
de septembre, l’assemblée a été informée de l’arrêté préfectoral 
portant sur la prescription du Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation. Une séance, au cours de laquelle a été détaillé le 
phasage de cette procédure d’importance dont toute instruction 
de permis de construire devra tenir compte. 

Enfin, vous pourrez découvrir les nombreux services proposés par 
la Mission Locale Garrigue et Cévennes. Une association qui a 
pour vocation l’accueil et l’accompagnement des jeunes de 16/25 
ans dans, notamment, leur retour à l’emploi, si important.  

Le Maire, Jérôme LOPEZ

PLAN DE PRÉVENTION 
DES RISQUES D’INONDATION 
Information sur l’arrêté préfectoral

RÉSULTATS  
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NOUVEAU

UN NOUVEAU DIRECTEUR  
GENERAL DES SERVICES.

UN NOUVEL ELU  
AU CONSEIL MUNICIPAL 

Bercé par le Rhône, c’est à Arles que Richard Mazoyer 
a vu le jour il y a 38 ans. Cœur fidèle à sa « Provenço » 
natale, il a accepté de déroger à cet enracinement, en 
venant vivre 5 ans à Nîmes, avant de s’instal-
ler à Caissargues dans le Gard. 
Après un cursus scolaire classique, il s’orien-
tera vers une formation juridique : licence 
en administration publique, licence en droit 
privé, diplôme en urbanisme. Il passera éga-
lement avec succès, en externe, le concours 
d’attaché. 
Chemin faisant, son parcours professionnel 
démarrera, en 1998, à la mairie de Tarascon 
dans les Bouches du Rhône, au service urbanisme. Puis, 
en 2004, il sera nommé Adjoint au Directeur Général 
des Services, à la mairie de Poussan, dans l’Hérault. 
En juin dernier, il apprend que la municipalité de Saint 
Mathieu de Tréviers recherche un DGS. Aussitôt, il pose 

Lors du dernier conseil municipal 
en date du 16 septembre 2010, le 
Maire, Jérôme Lopez, a rappelé aux 
conseillers municipaux que Domini-
que Ball, conseillère municipale de la 
liste « Pour Saint Mathieu », a donné 
sa démission au 1er juillet 2010.
Conformément aux dispositions de 
l’article L270 du Code électoral, Patri-
ce Robert, candidat venant immédia-
tement après le dernier élu de la liste 
«  Pour Saint Mathieu  » est appelé à 
remplacer la conseillère municipale 
démissionnaire.
Patrice Robert ayant donné son accord 
pour siéger au sein du conseil muni-
cipal, il a été élu à l’unanimité. Le ta-
bleau du conseil municipal se présente 
désormais comme suit : 

En lui souhaitant la bienvenue au sein 
du conseil municipal, Monsieur le  
Maire l’a félicité.
“Je m’efforcerai, du mieux possible, 
d’apporter ma pierre à l’édifice”, indi-
quait Patrice Robert.
A la suite de quoi, il fut procédé à sa 
désignation afin de siéger dans di-
verses commissions en lieu et place 
de Dominique Ball. Il fera donc partie 
des commissions : Aménagement du 
Territoire et Urbanisme, Cadre de Vie, 
Environnement et Démocratie Partici-
pative, Travaux et Patrimoine, CCAS. 

N° d’ordre de l’élection	 NOM	 Prénom
N°	 Fonctions
01	 Maire	 LOPEZ	 Jérôme
02	 1er Adjoint	 YVANEZ	 Robert
03	 2e Adjoint	 COSTERASTE	 Patricia
04	 3e Adjoint	 COMBERNOUX	 Patrick
05	 4e Adjoint	 GREBERT	 Nelly
06	 5e Adjoint	 SOUCHE	 Jean-Marc
07	 6e Adjoint	 OUDOM	 Christine
08	 7e Adjoint	 LADAME	 Alain
09	 8e Adjoint	 LECLAIR	 Myriam
10	 Conseiller	 MAHDI	 Sylvian
11	 Conseillère	 LANAU	 Véronique
12	 Conseillère 	 VINCHES	 Annie
13	 Conseillère 	 LAVERGNE	 Carmen
14	 Conseiller 	 CHAVERNAC	 Philippe
15	 Conseillère 	 BERARD	 Marguerite
16	 Conseiller 	 SOUM	 Thomas
17	 Conseiller 	 VILLA	 Jean-François
18	 Conseillère	 GASCARD	 Carole
19	 Conseillère 	 MAHIAOUI	 Fouzia
20	 Conseiller 	 GASTAL	 Nicolas
21	 Conseiller 	 GUIBERT	 Franck
22	 Conseillère 	 ITIER BOSONI	 Séverine
23	 Conseillère 	 BOYER	 Annick
24	 Conseiller 	 BIANCIOTTO	 Alexis
25	 Conseiller 	 ROBERT	 Patrice
26	 Conseiller 	 LADURELLE	 Didier
27	 Conseiller 	 TROCELLIER	 Lionel

Suite au départ de Régis Torregrosa qui poursuit sa carrière dans le Gard, un 
nouveau Directeur Général des Services a été nommé au 1er septembre 2010 : 
Richard Mazoyer. Présentation.

sa candidature qui, au final, sera retenue. Ainsi, Richard 
Mazoyer, marié, père de deux enfants, sera embauché 
au 1er septembre 2010.

Quand on lui demande « à chaud » ses pre-
mières impressions, il dit  être conscient de 
devoir mettre en adéquation les ressources 
humaines et les performances de gestion. 
“De fait, il s’agit d’investir le large champ 
d’intervention d’une fonction à géométrie va-
riable pour faire face aux objectifs clairement 
définis par les élus. Par ailleurs, j’ai été très 
impressionné par les capacités d’écoute et 
de respect du personnel inhérentes au maire 

et à ses adjoints. Enfin, si financièrement parlant, l’heu-
re est pour le moins à la rigueur, une de mes premières 
missions sera de préparer le budget 2011 en prenant en 
compte les marges d’améliorations possibles”, précise 
ce nouveau DGS. 
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plan de prévention  
des risques d’inondation

P.P.R.I

Lors du dernier conseil municipal en date du 16 
septembre 2010, Patrick Combernoux, Adjoint 
au Développement du Territoire et à l’Urbanis-

me, a informé l’assemblée qu’un arrêté préfectoral 
n°2010/01/2514 portant élaboration du PPRI sur la com-
mune a été pris par le Préfet de l’Hérault le 10 août 
2010.
L’adjoint au Maire a ensuite rappelé que l’élément dé-
clencheur de ce plan de prévention a bien été la confé-
rence scientifique du Lez de 2007 dont la conclusion 
aboutissait à un débit centennal de 900m3/seconde au 
droit du pont de l’autoroute A9 au sud de Montpellier.
Il  précisait ensuite que BRL Nîmes a été retenu par 
les services préfectoraux pour réaliser l’étude d’aléa du 
bassin versant du Lez. 
Puis, Patrick Combernoux présentait le dossier indi-
quant que le périmètre concerné visait l’ensemble du 
bassin versant du Lez qui couvre 13 communes.
Et l’élu d’ajouter que  l’étude avait été menée en deux 
phases : 
• �Une approche générale portant notamment sur le 

calcul de la pluviométrie de référence à 300 mm d’eau 
par jour, le calcul des débits tous au long du cours 
d’eau pour arriver au 900 m3 au droit du pont de la A9 
à Montpellier. 

• �Une étude Hydro géomorphologique pour définir 
l’enveloppe maximale de la zone inondable, la connais-
sance et l’appréciation du risque : création des cartes 
des enjeux.

Information du conseil municipal sur l’arrêté préfectoral ayant pour objet 
la prescription du Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) sur  
la commune de Saint Mathieu de Tréviers.

Le phasage de la procédure était ensuite détaillé. 
1. Le porté à connaissance : 
La commune a reçu le 8 juin dernier la notification de 
l’aléa sous la forme de carte d’aléa.
Le Préfet a demandé à la commune la nécessité de 
tenir compte de cet aléa dans toutes les demandes 
d’urbanisme future ainsi que la nécessité d’informer 
les acquéreurs et locataires à travers l’état des risques 
naturels et technologiques, mais aussi de prévoir une 
information des mesures de mitigation (trappes…)
Trois zones ont été déterminées :
• �Une zone rouge aléa fort (constructions nouvelles in-

terdites) hauteur d’eau supérieure à 0.50m.
• �Une zone verte aléa modéré (constructions autori-

sées sous conditions) hauteur d’eau de 0 à 0.5m.
• �Une zone grise de précaution (non aggravation de 

la situation existante et application de mesures com-
pensatoires).

 2. l’arrêté préfectoral en date du 10/08/2010 
Cet arrêté préfectoral a été reçu et affiché en mairie le 
31 août 2010. Il prévoit la mise en place d’une concer-
tation par les services préfectoraux  soit : une réunion 
d’information et de travail avec les élus locaux, la mise 
en ligne des cartes d’aléas et d’un recueil des obser-
vations, l’avis dans la presse informant cette mise en 
ligne, la tenue d’une réunion publique avec participation 
du public aux débats. Cette phase permet de recueillir 
diverses observations qui peuvent être importantes 
pour l’élaboration du dossier final qui sera soumis par 
la suite à enquête publique. La carte d’aléas au projet 
d’élaboration du P.P.R.I peut être consultée en mairie 
(document non définitif). 



2

pa
g
e

L E G U E T T E U R D E M O N T F E R R A N DL E G U E T T E U R D E M O N T F E R R A N D
4

3

L E G U E T T E U R D E M O N T F E R R A N DL E G U E T T E U R D E M O N T F E R R A N D

pa
g
e

3

L E G U E T T E U R D E M O N T F E R R A N DL E G U E T T E U R D E M O N T F E R R A N D

pa
g
e

PHOTO

LA PHOTOGRAPHIE DES JOURNEES 
DU PATRIMOINE. 

N°	 Prénom - Nom............ Age.... Nb(1)
1	 Alexia Maldes...........................2
2	 Amandine Pailhes........ 7...........1
3	 Antonin Tolmos............ 8...........1
4	 Audrey Courtiol........... 10..........8
5	 Baptiste Gonfond......... 9...........2
6	 Benoit Leclercq............ 8...........1
7	 Carla Molinié............... 7...........1
8	 Charlene Polvert.......... 10..........1
9	 Clara Galant................. 7...........1
10	 Dorian Bayonne............ 7...........3
11	 Doryan Plassiard.......... 8...........2

Au départ de la réflexion portant sur la mise 
en œuvre d’une piscine intercommunale, deux 
communes, St Gély du Fesc et St Clément de 
Rivière, s’étaient positionnées pour accueillir 
cet équipement structurant majeur dont le 
coût de construction avoisinera les 5 M € pris 
en charge par la Communauté de Communes 
du Grand Pic St Loup. 
Arrivant en “outsider”, St Mathieu de Tréviers 
faisait également acte de candidature. Ainsi, 
après que le Maire, Jérôme Lopez et son ad-
joint, Robert Yvanez, délégué à la Commu-
nauté, aient sérieusement argumenté en 

LA PISCINE INTERCOMMUNALE A L’HORIZON 2013 !

Les 18 et 19 septembre derniers ont eu lieu les Journées du Patrimoine. 
A cette occasion, un concours photo a été organisé par le Mazet Enfants et le Mazet 
Ados, sur le thème libre du patrimoine et sur le  thème Européen  
“Quand Femmes et Hommes font l’histoire”. 

12	 Eliot Jacques................ 9...........1
13	 Eloise Boyer................. 7...........1
14	 Emilie Boiry.................. 6...........1
15	 Enzo Saint Clair............ 6...........1
16	 Hamann Hugo............. 10..........1
17	 Laurine Portales.......... 12..........1
18	 Leo Marin..................... 8...........1
19	 Lola Oger...................... 6...........1
20	 Lucas Derrieux............ 11..........1
21	 Lucas Martinez............. 9...........1
22	 Manon Albrecht........................1
23	 Margot Martinez.......... 7...........1

24	 Marie Lou Tanavelle..... 6...........1
25	 Marie Somaggio......... 10..........4
26	 Nathan Portales........... 8...........2
27	 Noé Bouchareyras........ 7...........1
28	 Noé Lepage.................. 7...........1
29	 Pauline Duhadin........... 6...........1
30	 Théo Baraban .............. 8...........2
31	 Thierry Barbier............. 7...........1
32	 Gérald NadalL............ ado.........1
33	 Marine Dos Santos
34	 Méloé Pellerin
	 ................................. Total :......49

Les clichés, retenus par le jury composé de 
personnalités du village, ont été exposés au 
Campotel de la Fontaine Romaine.  
4 prix ont étés attribués :
- 1er Prix Topho : Marine Dos santos
- 2ème Prix Topho : Gérald Nadal
- 1er Prix Photographe en herbe : Méloé Pellerin
- �2ème Prix Photographe en herbe : Doryan 
Plassiard.

Ci-après figure la liste des participants.

(1) NB = Nombre de photos

s’appuyant sur le fait indéniable que dans ce 
nouveau regroupement à 33 communes, St 
Mathieu de Tréviers se positionne naturelle-
ment comme le siège politique mais aussi le 
centre de la CCGPSL, la sentence est tombée : 
le conseil communautaire de la Communauté 
de Communes du Grand Pic St Loup a voté à 
la majorité, 45 voix pour, 4 contre et 6 absten-
tions, le 13 juillet dernier, le choix de l’implan-
tation de la piscine intercommunale sur le ter-
ritoire de St Mathieu de Tréviers, la commune 
d’accueil ayant à sa charge,  l’acquisition et la 
cession du terrain.
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 La Mission Locale accompagne les jeunes de 16 à 25 ans vers leur insertion socio-professionnelle 

Accueil des jeunes 
sur les sites… 
 
Du lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
Et le vendredi de 9h à 12h30 
 

St Mathieu de Tréviers 
Siège administratif/Site 
109, Avenue de Montpellier — BP22 
34270 St Mathieu de Tréviers 
Tél. 04 67 55 17 80 / Fax. 04 67 55 17 81 
mlgc.stmathieu@orange.fr 
 

Ganges 
Maison des entreprises 
Place Jules Ferry 
34190 Ganges 
Tél. 04 67 73 01 30 / Fax. 04 67 73 01 39 
mlgc.ganges@orange.fr 
 

Le Vigan 
Maison de la Formation et des Entreprises 
30 bis, route du Pont de la Croix 
30120 Le Vigan 
Tél. 04 67 81 84 83 / Fax. 04 67 22 32 65 
mlgarriguecevennes.levigan@wanadoo.fr 
 

… et dans les permanences 
 
Quissac  
Mardi , de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 
 

Sauve  
Mercredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 
 

St Gély du Fesc  
Lundi, de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 
 

St Hippolyte du Fort  
Mardi, jeudi et vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 
(dont le 1er mardi du mois, de 13h30 à 16h30 à Lasalle) 
 

St Martin de Londres  
Mercredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 
 

Teyran 
Tous les 2èmes et 4èmes vendredis du mois, de 9h à 12h  
 

Vailhauquès 
Jeudi, de 9h à 12h et de 14h à 17h 

Notre objectif:  
� Accueillir, informer, accompagner les jeunes dans l’élaboration et la mise en forme de leur 

parcours professionnel, 
� Donner aux jeunes les moyens de résoudre l’ensemble de leurs problèmes d’insertion sociale (vie 

quotidienne, logement, santé…), 
� Mobiliser l’ensemble des acteurs locaux du monde associatif, de l’entreprise et de l’éducation 

dans une démarche d’appropriation d’un outil de développement local au service des jeunes, 
� Mettre en œuvre des actions spécifiques aux besoins repérés parmi le public reçu. 

Construction de 
solutions 

personnalisées 

Mise à disposition  
d’offres d’emploi, 

Ateliers de recherche 
d’emploi (CV, lettres  

de motivation,  
entretiens) 

Point Ecoute  
(soutien  

psychologique jeunes  
et parents), 

Permanence Planning 
Familial 

Réseau de parrainage 
professionnel par des 
employeurs engagés 

Définition d’un  
projet  

professionnel 

Aide à la réalisation 
de projets, 

Aide à la mobilité, 
Permanence Boutique 

de Gestion 

Mise en relation  
directe avec les  

entreprises locales 
et les fédérations  
professionnelles 

Information  
concernant les  
formations, les  

métiers, les  
entreprises 

Espace de  
documentation et  
outils Multi-média  

en libre accès 
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JUDO

UNE SAISON QUI SE TERMINE EN BEAUTÉ !

DU NOUVEAU AUx COTEAUX DU PIC 

La saison 2009/2010 s’est terminée en beauté lors 
de la finale des interclubs en mai  dernier à St Gély.  
Tous les participants sont à féliciter mais tout 
particulièrement les médaillés.
Pour les Poussins : 

AUREL LASHERMES ............ 1er 
AURELIEN CACOT ................ 3ème
ALLAN FIRMIHAC ................ 3ème
CHLOE FOURRE .................. 3ème
YANN HAMROUN ................ 3ème
SACHA MALARMEY ............ 3ème

Pour les benjamins :
QUENTIN ROCQUIN GENIEZ .1er
LOANE GIVAUDAN .................2ème
THOMAS LEPRIEUR ..............1er
ALEXIS SERRE .......................2ème
JOACHIM DURAND ...............3ème
ANAS MELKAOUI ..................1er
MEWEEN DEBIEU .................2ème
HUGO BOUYSSOU ................3ème

A quelques encablures des 
vendanges, les Coteaux du Pic 
ont terminé les installations d’un 
nouveau chai de vinification et 
de stockage qui tient compte 
des dernières évolutions en la 
matière. La répartition en petites 
cuves devrait permettre à la cave 
coopérative de St Mathieu de 
Tréviers de vinifier vigne après 
vigne, au meilleur de son état de 
maturité. Entièrement sous gaz 
inerte et contrôlé par ordinateur ce 
chai est opérationnel depuis le 1er 
septembre. 
Juste à temps pour recevoir la  
récolte qui, cette année est plus 
importante bien que Syrah et 
Grenache (principaux cépages AOC) 
montrent toujours un rendement 
assez faible. Le retard dans les 
vignes, d’à peu près 10 jours par 
rapport aux  deux dernières années 

a induit un cycle végétal plus conforme à la normale. L’état sanitaire est 
bon, en général, malgré quelques problèmes sur les cépages blanc au 
printemps traités à bon escient.  La structure n’a pas connu de stress 
hydrique, les pluies printanières ayant bien chargé les nappes phréatiques. 

Cette saison les benjamins garçons 
et filles se sont distingués même pour leur première 
année dans cette tranche d’âge  pendant toutes 
les compétitions départementales. Nos plus vifs 

remerciements pour les podiums départementaux 
au Critérium des Benjamines et Benjamins

Léa SUPPLY et Noélie PLASSIARD.......... 2ème
Thomas LEPRIEUR.................................. 2ème
Anas MELKAOUI..................................... 3ème

Noélie  PLASSIARD  décroche la 3ème 
place sur les Tatamis à Castelnau le Lez 
au niveau Languedoc en benjamine.
Bastien LABADIE termine 3ème 
en junior en UNSS niveau ligue en 
décembre puis confirme  ses katas 
pour valider son grade de 2ème dan. 
Récompense d’un travail technique sur 
plus de 6 mois sur les tatamis avec son 
partenaire Alain AUDEBERT qui sur 
la prochaine saison doit finaliser son 
2ème dan en expression technique.
Encore merci à tous les participants 
pour leur engagement sportif,  pour 
leurs résultats mais surtout pour leur 
comportement respectueux du Code 

Moral de chaque Judoka.
Inscriptions les lundis et jeudis de 18h00 à 20h 00 à la 
salle de Judo (Dojo).Infos Pascal RIO 06 14 56 17 21
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EXPRESSION LIBRE

HOMMAGE

Nous voudrions ce mois-ci rendre hommage à un 
vieux camarade qui nous a quittés le 23 juillet, 
Fernand PAU, homme de qualité, empêcheur de 
réfléchir en rond, profondément et viscéralement 
de gauche pour qui les jeunes et leur formation 
ont été un combat permanent jusqu’à son dernier 
jour. Il nous avait tellement habitués à sa jeunesse 
que nous avions fini par la croire éternelle...  

A Saint-Mathieu depuis 25 ans, comme ailleurs 
auparavant, il a fait un énorme travail entre l’Ecole 
de Musique, le Foyer Rural, la Communauté de 
Communes, et tant d’autres choses...  

Nous te saluons Fernand, et nous resterons 
fidèles à ton amour d’une République laïque et 
solidaire.  

Les élus « Pour Saint Mathieu de Tréviers », 
Franck Guibert, Séverine Itier Bosoni,  

Alexis Bianciotto, Annick Boyer.

GROUPE POUR SAINT MATHIEU DE TREVIERS GROUPE CONSTRUIRE ENSEMBLE SAINT MATHIEU DE TREVIERS

Bonne nouvelle,  
la  piscine intercommunale sera à Saint Mathieu !

Et si notre équipe municipale nous éclairait aussi sur les points 
suivants ?
1/ Cette piscine devait, de longue date, être construite sur une 
autre commune de la CCPSL, celle de St Gély pour ne pas la 
nommer. Quels arrangements au sein du conseil communautaire 
ont permis ce revirement ? Doit-on rapprocher cette attribution 
d’une autre nouvelle  : Saint Gély (qui la refusait) n’a plus 
obligation de construire une aire d’accueil pour les gens du 
voyage mais St Mathieu doit agrandir la sienne ?
2/  La commune doit fournir un terrain pour la construction 
de la piscine. Notre maire a donc entamé une procédure 
d’expropriation à l’encontre d’un propriétaire de la commune. 
Celui-ci n’accepte pas l’offre qui lui est faite. Lors du Conseil 
Municipal du 16 septembre, le maire nous confie qu’il dispose 
d’un autre terrain si cette procédure s’éternisait. Pourquoi 
alors ne pas considérer ce ‘plan B’ immédiatement ?  On fait 
des économies (bienvenues pour notre budget communal) et 
on accélère la construction de cette piscine que nous attendons 
tous !

Construire Ensemble Saint Mathieu de Tréviers 
et ses deux élus, Didier Ladurelle et Lionel Trocellier  

www.construire-ensemble.info

GROUPE CHOLET Communication
Bureau : 155 rue A. Beau de Rochas - 34170 Castelnau le Lez - 06 22 011 033

Atelier : 439 avenue Etienne Frédéric Bouisson - 34130 MAUGUIO

 La Bibliothèque vous invite à une 

CONFERENCE SUR 
L’ASTRONOMIE 

animée par Michel Gravereau 
de l’Association “Ciel mon ami”

VENDREDI 15 OCTOBRE 20h  
AU CAMPOTEL

Avec vidéo sur grand écran et observation  
du ciel avec des télescopes

Entrée libre

Renseignements à la Bibliothèque ou  
au 04 67 84 40 96  

mail : bib.st.mathieu@wanadoo.fr

En partenariat avec la Direction Départementale  
du Livre et  de la Lecture



L E G U E T T E U R D E M O N T F E R R A N D

Directeur de la publication :
Jérôme LOPEZ

Adjointe déléguée à la
Communication : Nelly GREBERT

Assistée de : Joëlle BERAL,
Claudette MAGNET et Didier

DEPARTY, Conseillers Municipaux
Rédaction, contact :

Dominique ALLIES - 04 67 55 20 28
www.mairie-saintmathieu-de-

treviers.net
mairie.saintmathieudetreviers

@fr.oleane.com

RECENSEMENT AGRICOLE 2010

ATELIERS D’ECRITURE

LIVRE ET LECTURE

OUVERTURE

ASSOCIATION “AILE”
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De Septembre 2010 à Février 2011
La campagne de collecte d’informations du recensement 
agricole se déroule de septembre 2010 à  février 2011 auprès des 
exploitations agricoles. Le recensement agricole a lieu tous les 
10 ans, il fournit une photographie précise de l’agriculture 
régionale. Merci aux agriculteurs de la commune de réserver 
le meilleur accueil à l’enquêteur chargé par la Direction 
Régionale de l’alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de 
réaliser cette enquête. 

Samedi 16 Octobre 2010
Les ateliers d’écriture (gratuits) animés par Simone Clement dé-
buteront le samedi 16 octobre à 9h30 à la Bibliothèque.
Public : Adultes et enfants à partir de 9 ans
Sur inscription au 04 67 84 40 96 ou à la Bibliothèque   
Mail : bib.st.mathieu@wanadoo.fr

Le Département s’engage dans la promotion du livre et du goût 
de lire à travers les actions de Direction Départementale du Livre 
et de la Lecture.
A ce titre, le Président du Conseil Général, André Vezinhet, offrira 
prochainement à la Bibliothèque Municipale, un exemplaire 
du roman de Frédéric Lepage, le Camp des éléphants et de 
Guadalquivir de Stéphane Servant, deux ouvrages qui ont 
remporté les suffrages des collégiens au niveau départemental. 

Ouverture d’une Agence de Voyage
Depuis bientôt 4 mois, IDILIC VOYAGES s’est posé à Saint 
Mathieu de Tréviers, au 77 de l’avenue Louis Cancel, à côté de la 
pharmacie. Par leur savoir-faire, Isabelle et Aurore se mobilisent 
pour vous organiser le voyage idéal, au meilleur qualité-prix 
et sont là pour que votre voyage se réalise dans les meilleures 
conditions. IDILIC VOYAGES : 04 67 63 27 40. 

AILE : Association loi 1901 de  Services à la Personne agréée par 
l’état propose : 
- Soutien scolaire enfants 
- Cours particuliers à domicile adultes (langues, comptabilité, 
informatique, préparation aux concours…)
- Assistance Administrative et Juridique
- Assistance  et dépannage Informatique et Internet
- Gardiennage des résidences principales ou secondaires
Toutes nos prestations se déroulent à votre domicile
(déduction ou crédit d’impôt de 50 % sur tous nos services. 
Tickets CESU  acceptés.)

Vous pouvez nous contacter de 10h00 à 12h30 et de 16h00  à18h30 
au 04 67 59 58 20 ou au  06 12 15 57 30 
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CINEMA 

Vendredi  8 Octobre 2010
20h30 : TOY STORY 3. 

Séance: 4,5 € , enfants 3,5 €
Salle François Mitterrand, à côté de l’école Garonne

Buvette à l’entracte. Soyez fidèle : 6ème entrée gratuite !
http://www.changezdecran.fr


